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Résumé

Le terme «éthique», depuis toujours confiné à la philosophie, est désormais d'usage public : il définit les principes et

les contraintes qui s'imposent à toute activité humaine en vue de la protection de la vie et du respect des personnes.

L'éthique concerne donc, entre autres, les sciences du comportement et la psychologie expérimentale. Dans la

plupart des pays scientifiquement évolués, les questions d'éthique dans la recherche comportementale ont été prises

en charge par les chercheurs et les institutions de recherche. Il existe des codes de conduite à respecter et des

instances à consulter. Rien de tel en France. Il n'existe (encore) aucun code qui concerne spécifiquement la

recherche. Les universités sont dépourvues de comités d'éthique. Les questions éthiques ont été prises en charge par

le législateur, notamment avec la loi de protection des personnes dans la recherche biomédicale.

Après avoir examiné les dispositions de la loi qui s'appliquent à la recherche comportementale (et les problèmes qui

en résultent) et celles des codes de l American Psychological Association (APA) et de la British Psychological Society

(BPS), l'auteur propose un Code de conduite des chercheurs dans les sciences du comportement humain et les

modalités de sa mise en œuvre.

L'enjeu est important. Il s'agit de revendiquer pour les chercheurs le droit de rester responsables. Il s'agit de

s'interroger sur la part respective que doivent avoir le droit d'égoïsme et le devoir de solidarité pour les personnes

sollicitées à prêter leur concours à la recherche.
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